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(54) Conteneur enfermant une poche souple destinée a contenir du vin

(57) L’invention concerne un conteneur comportant
une poche souple (1) pourvue d’un bec verseur (2) et
une enveloppe (3), essentiellement rigide, adaptée pour
contenir ladite poche souple remplie de vin.

Le conteneur, selon l’invention, se caractérise en
ce que l’enveloppe externe (3) est constituée d’un corps
tubulaire, en forme de cylindre bombé, fermé aux deux
extrémités par deux fonds circulaires transversaux em-
boîtables (32) dont l’un comporte un moyen (4), destiné
à la sortie et au maintenir du bec verseur (2), qui est
constitué d’une embase annulaire (41) apte à s’emboîter
dans une ouverture circulaire aménagée sur ledit fond
et d’un élément de fermeture constitué d’une partie cir-
culaire (42) apte à s’emboîter, de manière amovible,
dans ladite embase annulaire (41) et d’une partie déta-
chable apte à dégager une ouverture (44), en forme de
fer à cheval, destinée à recevoir, en vue de son maintien,
la base du bec verseur (2).
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne un conteneur,
du type « bag in box », destiné à contenir du vin.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Les conteneurs connus du genre en question
comportent généralement :

a) une poche souple, en matière plastique à usage
alimentaire, pourvue d’un bec verseur ;
b) une enveloppe, essentiellement rigide, adaptée
pour :

- donner la forme au produit fini ;
- contenir ladite poche souple remplie de vin ainsi

que ledit bec verseur ;
- permettre la sortie et le maintien de ce dernier

sur de ladite enveloppe en vue de son utilisation.

[0003] Les enveloppes en question sont généralement
fabriquées en carton, elles sont de forme parallélépipé-
dique et la sortie du bec verseur et son maintien mettent
en oeuvre des lignes de prédécoupe et de prépliage
agencées sur l’une des faces.
[0004] Leur ouverture et plus particulièrement leur fer-
meture ne sont pas toujours aisés et le bec verseur n’est
pas non plus toujours stable une fois les éléments pré-
découpés et prépliés remis en position fonctionnelle.
[0005] En outre, ils sont tous parallélépipédiques et ne
présentent donc pas d’originalité dans leur forme.

RESUME DE L’INVENTION

[0006] L’invention vise à réaliser un conteneur du gen-
re en question qui élimine les inconvénients susmention-
nés.
[0007] A cet effet, le conteneur selon l’invention se ca-
ractérise essentiellement en ce que l’enveloppe externe
est constituée d’un corps tubulaire, en forme de cylindre
bombé, fermé aux deux extrémités par deux fonds cir-
culaires transversaux emboîtables dont l’un comporte un
moyen, destiné à maintenir le bec verseur, qui est
constitué :

- d’une embase annulaire apte à s’emboîter dans une
ouverture circulaire aménagée sur ledit fond et dont
l’ouverture est définie pour permettre le passage du
bec verseur en vue de son utilisation :

- d’un élément de fermeture constitué d’une partie cir-
culaire apte à s’emboîter, de manière amovible, dans
ladite embase annulaire et d’une partie détachable
apte à dégager une ouverture, en forme de fer à
cheval, destinée à recevoir, en vue de son maintien,

la base du bec verseur.

[0008] La mise en oeuvre dudit conteneur par le con-
sommateur consiste, après avoir enlevé la partie
détachable :

a) à désemboîter la partie circulaire de l’embase
annulaire ;
b) à sortir le bec verseur de l’enveloppe ;
c) à glisser la base dudit bec verseur dans l’ouverture
de ladite partie circulaire ;
d) à remboîter celle-ci dans l’embase annulaire.

[0009] Ainsi réalisé, ledit conteneur est facile à mettre
en oeuvre par le consommateur : il suffit d’enfoncer la
partie détachable, d’enlever la partie circulaire en pas-
sant un doigt dans l’ouverture ainsi dégagée, d’y glisser
le bec verseur et de remboîter le tout sans aucune autre
manipulation.
[0010] En outre le bec verseur y est positionné de ma-
nière stable et le tout à la forme d’un petit tonneau.

PRESENTATION DES FIGURES

[0011] Les caractéristiques et les avantages de l’in-
vention vont apparaître plus clairement à la lecture de la
description détaillée qui suit d’au moins un mode de réa-
lisation préféré de celle-ci donné à titre d’exemple non
limitatif et représenté aux dessins annexés.
[0012] Sur ces dessins :

- la figure 1 est une vue, en demi coupe longitudinale,
de l’enveloppe selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue extérieure du fond de ladite
enveloppe pourvu du moyen destiné à la sortie et au
maintenir du bec verseur ;

- la figure 3 est une vue en coupe transversale dudit
fond pourvu dudit moyen ;

- la figure 4 est une vue en coupe transversale dudit
fond pourvu dudit moyen traversé par le bec verseur
en position fonctionnelle.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0013] Le conteneur représenté comporte :

a) une poche souple (1), en matière plastique à usa-
ge alimentaire, pourvue d’un bec verseur (2), adap-
tée pour contenir du vin ;
b) une enveloppe (3), essentiellement rigide, adap-
tée pour :

- donner la forme au produit fini ;
- contenir ladite poche souple remplie de vin ainsi

que ledit bec verseur ;
- permettre la sortie et le maintien de ce dernier

sur de ladite enveloppe en vue de son utilisation.
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[0014] Selon les caractéristiques basiques de l’inven-
tion, l’enveloppe externe (3) est constituée d’un corps
tubulaire (31), en forme de cylindre bombé, fermé aux
deux extrémités par deux fonds circulaires transversaux
emboîtables (32) et (33) dont l’un (32) comporte un
moyen (4), destiné à la sortie et au maintenir du bec
verseur (2), qui est constitué :

- d’une embase annulaire (41) apte à s’emboîter dans
une ouverture circulaire aménagée sur ledit fond et
dont l’ouverture est définie pour permettre le passa-
ge du bec verseur en vue de son utilisation :

- d’un élément de fermeture constitué d’une partie cir-
culaire (42) apte à s’emboîter, de manière amovible,
dans ladite embase annulaire (41) et d’une partie
détachable (43) apte à dégager une ouverture (44),
en forme de fer à cheval, destinée à recevoir, en vue
de son maintien, la base du bec verseur (2).

[0015] Selon des caractéristiques additionnelles de
l’invention :

- les pièces constitutives du moyen (4) destiné à main-
tenir le bec verseur (2) sur le fond (32) de l’enveloppe
(3), sont réalisées en matière plastique injectée ;

- les pièces constitutives de l’enveloppe (3) destinée
à contenir la poche souple (1) et le bec verseur (2),
sont réalisées en métal embouti.

[0016] Le procédé pour l’utilisation du conteneur con-
siste, après avoir enlevé la partie détachable (43) :

a) à désemboîter la partie circulaire (42) de l’embase
annulaire (41) ;
b) à sortir le bec verseur (2) de l’enveloppe (3) ;
c) à glisser la base dudit bec verseur dans l’ouverture
(44) de ladite partie circulaire ;
d) à remboîter celle-ci dans l’embase annulaire (41).

[0017] Bien entendu, l’homme de métier sera apte à
réaliser l’invention telle que décrite et représentée en uti-
lisant des moyens connus et sera à même de prévoir
d’autres variantes tout en restant dans le cadre de celle-
ci tel que déterminé par la teneur des revendications.

Revendications

1. Conteneur destiné à contenir du vin, comportant :

a) une poche souple (1), en matière plastique à
usage alimentaire, pourvue d’un bec verseur
(2), adaptée pour contenir du vin ;
b) une enveloppe (3), essentiellement rigide,
adaptée pour :

- donner la forme au produit fini ;

- contenir ladite poche souple remplie de
vin ainsi que ledit bec verseur ;
- permettre la sortie et le maintien de ce der-
nier sur de ladite enveloppe en vue de son
utilisation ;

caractérisé en ce que l’enveloppe externe (3) est
constituée d’un corps tubulaire (31), en forme de cy-
lindre bombé, fermé aux deux extrémités par deux
fonds circulaires transversaux emboîtables (32) et
(33) dont l’un (32) comporte un moyen (4), destiné
à la sortie et au maintenir du bec verseur (2), qui est
constitué :

- d’une embase annulaire (41) apte à s’emboîter
dans une ouverture circulaire aménagée sur le-
dit fond et dont l’ouverture est définie pour per-
mettre le passage du bec verseur en vue de son
utilisation :
- d’un élément de fermeture constitué d’une par-
tie circulaire (42) apte à s’emboîter, de manière
amovible, dans ladite embase annulaire (41) et
d’une partie détachable (43) apte à dégager une
ouverture (44), en forme de fer à cheval, desti-
née à recevoir, en vue de son maintien, la base
du bec verseur (2).

2. Conteneur, selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les pièces constitutives du moyen (4) destiné
à maintenir le bec verseur (2) sur le fond (32) de
l’enveloppe (3), sont réalisées en matière plastique
injectée.

3. Conteneur, selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les pièces constitutives de l’enveloppe (3)
destinée à contenir la poche souple (1) et le bec ver-
seur (2), sont réalisées en métal embouti.

4. Procédé pour l’utilisation du conteneur selon l’une
quelconque des revendications 1 à 3, caractérisé
en ce qu’il consiste, après avoir enlevé la partie dé-
tachable (43) :

a) à désemboîter la partie circulaire (42) de l’em-
base annulaire (41) ;
b) à sortir le bec verseur (2) de l’enveloppe (3) ;
c) à glisser la base dudit bec verseur dans
l’ouverture (44) de ladite partie circulaire ;
d) à remboîter celle-ci dans l’embase annulaire
(41).
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